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il est bien compris qi
,,,„V"'P°/és par l'Acte da P^^me tT a^ lV%'''"?rr'^"^'^^^ <^^"« ï«»

;

^''^'•'"^/^''^«P'^rmanentpour eTouteu^^
^'*'- "î; ^'''^P- ««, qui

v.nce Nous distinguons plrticuHèremen, " P "'"""'"î'"* ^'^" d« 1^ Pro-
^^««e./; ét^"t défait notoireS àcrcvenuper.

* SUR LE REVENU PEUMANENr^fL /^f'" '"''
' ^f/ DEPENSES CHARGEe's

.

* Vourr^ues des revenus pSevS tus Tr?r ''
?f

^'^^ ^"^" "^^'«^"«'^^ « -^re
.

ne n'est pas aussi explicite Wil f''^''^' ^^^^ Coloniaux." Sa seigneu-

, *fP«»éde„ierlespropa^^L^^^^^^ ^T ^^^ ^'" ^'^'* ^tf „.
observe que /ererJ.;.^,^;','^;^;/;^^^^^^^^^ Sion
signé,les six derniers mots de sasetnenrl^; /

^' ^'' Particulièrement dé-
•
Coloniaux)" ont un sens^plus étendu au'H "1

^''''""' ^''^''^' ^''"^ 'î^" Actes
et signifient en général la totaH rde? rèl

'
fr^'^^ Premier abord,

;
d'une nature tant permanente rL?.." ^^on-appropriés de la Province!

:

la législature, soi? qXSl? éle^rs^riericf^^l^'
'' ^'^P-'^ionde'

,

des Actes Coloniaux, mis en opoosiiion .T/
^ctes Britanniques ou sous

.:
nent.

' opposition avec le revenu approprié et perma-
;

La lettre de sa seigneurie est très exolîrifP ^f ^' • •

'
P«'eimer~qu'e le revenu provenant de iS.rL^ ^Tj^ '" ^'"'^ Poïnts : le

,

nant exclusivement au Roi JZJ î
^' ^•^"'^t'^^e un fonds apparte-

.

Civil de la Province * Le seco S-fue^^: f
'".'" """"' '" Ciouveri.ren

.

manent du Roi à de certainesZ^l .^L l^/f ^°",^''\f"î^^
'^ revenu per-

,tence que l'écrivain de l'article dinsl't- /f"^^'' ^^^'q^i'inconsis.

,

imaginer dans l'objection du Lo d Bathur t"ontrt uT/'' If ,
^^^^^ P--e

.

t.f envoyé en bas en 1825, que cetécrivah nr '
'1^"''"^ ' ^^9 ^'^'tat estima,

,

que ceux de 1819, 1821 «^^822 i n'en l.r
'"''*'" ""'"'^^^^"^« '^ '"ême

..états dans le yreÀier commodans l ZTel T^r'"'
'''' '^"^ ^^"^ ^'^"^ ^«»

question, est inviolablementcons dérfro^'
^^"" Permanent dont il est

.Couronne, et comme tel l^X^^Z^^^^^^^ à la

.somme totale requise par le Gou er^nemil.^'"''f^
'^ ''^ "^^'^^'^^ ^^ la

.n'aété en effet que dans IWeîsQil P""', ''
^'i''"^^ ^'^ l'^""«^- Ce

et le refus de l'ocli d'un subsk fautr^L^t ^u'à V^f"'^'Î:"^ dépossessoires

iet appointantes, conditions considérrc Z L .. k°"'^'/'""'
dirigeantes

.tutionelles, et comme telles (^.<nJZe)Z7u^lT^^^^ '"^«"«ti-
Gouvernement s'est trouvé dans rnécessi é d^^^^^^^

*'"*"'^^' ^"^ '«
c/uzr,... a..,,.,,,, ou les c^tablis.emen";: "sufvant l'i:;r- ^^"f ^

^^^^'^"^ '''
loi qui pourvoit au fonds, devaient fi/rP i. 7 "^^"t'on et le sens de \z
•du Lord Bathurst de Juin'l825 prouve v!

''"'^!. ^^ '^^ ^«"d^- ^^^ iettre
iavait son approbation. Si on ne' V^T^irV^r"^ '^'^ ^^«^ "mesure

i?:^

J'?


